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Amiens, le 12 janvier 2017 
 

Communiqué de presse 
 

Alerte météo 

La Somme en vigilance rouge pour vent violent 

et en alerte orange pour neige et verglas 
 

                   
 
 
Le département de la Somme vient d’être placé en alerte rouge pour vent violent de 20 
heures à 4 heures du matin et en vigilance orange pour neige et verglas de 19 heures et 
durant la nuit. La population est invitée à suivre les conseils de prudence ci-joints : 
 
- Restez chez vous. 
- Mettez vous à l'écoute de vos stations de radio locales. 
- N'intervenez en aucun cas sur les toitures et ne touchez pas à des fils électriques tombés 
au sol. 
 - Limitez vous au strict indispensable  
- Signalez votre départ et votre destination à vos proches. 
- Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d'être 
endommagés. 
- N'intervenez en aucun cas sur les toitures et ne touchez pas à des fils électriques tombés 
au sol. 
- [Si vous êtes riverain d'un estuaire, prenez vos précautions face à des possibles 
inondations et surveillez la montée des eaux]. 
- Prévoyez des moyens d'éclairages de secours et faites une réserve d'eau potable. 
- Si vous utilisez un dispositif d'assistance médicale (respiratoire ou autre) alimenté par 
électricité, prenez vos précautions en contactant l'organisme qui en assure la gestion. 
- Installez impérativement les groupes électrogènes à l'extérieur des bâtiments. 
- Respectez les restrictions de circulation et déviations mises en place. 
- Facilitez le passage des engins de dégagement des routes et autoroutes, en particulier en 
stationnant votre véhicule en dehors des voies de circulation. 
- Protégez-vous des chutes et protégez les autres en dégageant la neige et en salant les 
trottoirs devant votre domicile, tout en évitant d'obstruer les regards d'écoulement des eaux. 
- Installez impérativement les groupes électrogènes à l'extérieur des bâtiments. 
- N'utilisez pas pour vous chauffer : 
           . des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero ; etc. 
           . les chauffages d'appoint à combustion en continu. 
           Ces appareils ne doivent fonctionner que par intermittence 


